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CONSTITUTION DOGMATIQUE SUR L A F O I CATHOLIQUE * 

(Suite.) 

CAPUT III 

Dep.de, 

Quum homo a Deo tanquam 
Creatore et Domino suo totus de-
pendeat,et ratio creata increatae 
Veritati penitus subjecta sit, plé­
num revclanti Deo intellectus et 
voluntatis obsequium fide praes-
tare tenemur. Hanc vero fidem, 
quaehumanae salutisinitium est, 
Ecclesia catholica profitetur,vir-
tutem esse supernaturaiem, qua, 
Dei aspirante et adjuvante gratia, 
ab eorevelata vera esse credimus, 
non propter intrinsecam rerum 
veritatem naturali rationis lumi-
ne perspectam, sed propter auc-
toritatem ipsius Dei revelantis, 
qui nec fallinecfallere potest. Est 
enim fide$9 testante Apostolo, spe-
randarum substantiel rerum ar-
gumentum nonapparentium (1). 

Ut nihilominus fidei nostrae 
obsequium rationiconsentaneum 
esset, voluit Deus cum in ternis 
Spirttus Sancti auxîliis extern a 
jungi revelationissuae argumen­
ta, facta scilicet divina, atque 
imprimis miracula et prophetias, 
quae cum Dei omnipotentiam et 
infmitam scientiam luculenter 
commonstrent, divinae revelatio-

(1) Hebr. X I , 1. 

CHAPITRE III . 

De la foi. 

Puisque l'homme dépend tout 
entier de Dieu, comme de son 
Créateur et Seigneur et que Ja 
raison créée est complètement 
subordonnée à la Vérité incréée, 
lorsque Dieu révèle, nous som­
mes tenus de lui soumettre plei­
nement notre intelligence et no­
tre volonté par la foi. Or, cette 
foi, qui est le commencement du 
salut de l'homme, l'Eglise catho­
lique professe que c'est une vertu 
surnaturelle, par laquelle préve­
nus et aidés de la grâce de Dieu, 
nous croyons vraies les choses 
qu'il a révélées, non pas à cause 
de leur vérité intrinsèque perçue 
à la lumière naturelle de la rai­
son, mais à cause de l'autorité de 
Dieu même qui révèle et qui ne 
saurait ni être trompé, ni trom­
per. La foi est en effet, au témoi­
gnage de l'apôtre, la substance 
de ce que nous espérons et la con-
viction de ce que nous ne voyons 
pas (1). 

Néanmoins, afin que l'homma­
ge de notre foi fût d'accord avec 
la raison, aux secours intérieurs 
du Saint-Esprit, Dieu a voulu 
joindre des preuves extérieures 
de sa révélation, savoir des faits 
divins et surtout des miracles et 
des prophéties, qui, en montrant 
abondamment la toute-puissance 
et la science infinie de Dieu, font 

(a) Voir au tome I , le prologue, les chapitres I et I I et les canons corres­
pondants. 
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nis signa sunt certissima et om­
nium intclligentiae accommoda-
ta. Quare lutn Moyses et Propho-
tac, lum ipso maxime Cliiïsttis 
Domiiuis milita et manifeslissi-
ma miracula et prophetias edi-
derunt ; et de Apostolis legimus : 
//// aident profecti praedicaverunt 
ubiqne. Domino coopérante et 
sermonem confirmante, sequenti* 
bm shjnis (I). Et rursura scrip-
tum est: Jlubcmus firmiorem pro* 
pheticum sermonem, oui banc faci-
th attendenles quasi lucemae /«-
centi in calitjino&o loco (2). 

Licet autem fidei assensus ne-
quaquamsilmotus aninii caecus : 
nemo tameri evangelicae praedi-
calioni consentire polest, sicut 
oportet ad salutem consequen-
dam, absque illuminatione et ins­
pirai ione Spîritus Sancti, qui dut 
omnibus suavitatem in consen-
ticn<lo et credendo veritati ( l̂). 
Quare h'des ipsa in se, etiamsi 
per charitatem non operetur, do-
num Dei est, et actus ejus est 
opus ad salutem pertinens, quo 
homo liberam praestat ipsi Deo 
obedientiam, gratiae ejus, cui 
résister*4 posset, consentiendo et 
cooperando. 

l'orro fide divina et catholica 
ea omnia credenda sunt, quac in 
verho Dei scriplo vel trailito con-
tinentur, et ab Ecclesia sivo so-
lcuirii judicio sive ordiuario et 
universali magisterio tamquam 
divinitus revelala credenda pro-
ponunlur. 

reconnaître la révélation divine, 
dont ils sont des signes très cer­
tains et appropriés à l'intelligen­
ce de tous. C'est pourquoi soit 
Moïse et les prophètes, soit sur­
tout leChrist, Nolre-Seignetirlui-
mème ont fait de nombreux et 
très manifestes miracles et pro­
phéties ; et nous lisons des apô­
tres : Étant partis, ils prêchèrent 
partout et le Seigneur coopérait 
à leur œuvre et if confirmait (a 
parole par les miracles qui l'ac­
compagnaient ( i ) . H est aussi 
écrit: Nous postulons les oracles 
des prophètes dont la certitude 
eut ttffemnc, sur lesquels vous 
faites bien d'attacher vos regards 
comme sur une lampe *jui brille 
dans un lieu ténébreux (2). 

Itien que l'assentiment de la foi 
ne soit point du tout un mouve-
inentaveuglode l'esprit, personne 
pourtant ne peut adhérer à l'en­
seignement <ie l'Evangile, comme 
il le faut pour arriver au salut, 
sans une illumination et une ins­
piration de l'Esprit Saint , qui 
donne à tous la suavité de l'ad­
hésion et de la croyance à la vé­
rité (.1). C'est pourquoi Ja foi en 
elle-même est un don de Dieu, 
alors même qu'elle n'opère point 
par la charité, et son acte est 
une «euvre se rapportant au sa­
lut, par laquelle l'homme se sou­
met librement à Dieu lui-même, 
en consentant et en coopérant à 
sa grâce à laquelle il pourrait ré­
sister. 

Or on doit croire de foi divine 
et catholique toutes les vérités 
qui se trouvent contenues dans 
la parole de Dieu écrite ou tra­
ditionnelle elque l'Eglise propose 
comme devant être crues, en tant 
que divinement révélées, qu'elle 
fasse celte proposition par un 
jugement solennel ou par son 
magistère ordinaire et universel. 

(1) Marc. XVI, 20. 
(2) II l'elr. T, 10. 
(.'()Syi»od,Amus.II,can.7[Hard. Coll. Cane. II, 1099]. 


